
IDENTIFICATION

FRACTURES NON VERTÉBRALES AUTRES QU'À LA HANCHE

LETTRE D au médecin de famille :  RISQUE MODÉRÉ – présenter
les recommandations d'OC pour les patients à risque modéré.
Congé du FLS, selon les préférences de votre FLS.
.    

Un protocole doit être en place pour surveiller et renforcer l’adhérence 
chez les patients qui suivent un traitement de l’ostéoporose. 
Voir modèle LETTRE G au médecin de famille.

Évaluer le RISQUE selon les résultats des 
investigations (test de DMO/radiographies 
de la colonne) 

SURVEILLANCE

INITIATION DU
TRAITEMENT

Analyses sanguines

Radiographies de la colonne

DMO si le test remonte à
plus d'un an

INVESTIGATIONS
Style de vie, y compris 
la prise d'un supplément de 
vitamine D

Risques de chutes et  référence
 à un service de prévention 
des chutes, le cas échéant

Autres 
évaluations 
importantes

NON

EXCLURE

OUI

RISQUE ÉLEVÉ

Le FLS administrera une base de données pour véri�er son e�cacité sous les angles suivants :
1.  les patients avec fracture reçoivent une évaluation adéquate et les investigations nécessaires;
2.  les patients avec fracture reçoivent des médicaments contre l’ostéoporose lorsque c’est nécessaire;
3.  le nombre de fractures récurrentes diminue.

Ce patient présente un RISQUE ÉLEVÉ de fractures.  
Veuillez passer à la case orange de l'algorithme de 
FRACTURE DE LA HANCHE

OUI

RISQUE MODÉRÉ

NON

Ce patient présente un RISQUE ÉLEVÉ 
de fractures.  Veuillez passer à la case jaune 
de l'algorithme de FRACTURE DE LA HANCHE

LETTRE C au médecin de famille :  RISQUE INCONNU (nous ne saurons pas si le patient 
est à risque ÉLEVÉ ou MODÉRÉ tant que les résultats du test de DMO ne seront pas 
disponibles), initier les investigations, une lettre informe immédiatement le médecin de 
famille que des résultats de laboratoire lui sont communiqués, une autre  lettre suivra 
une fois que le risque de fracture aura été établi.

Le patient doit répondre aux trois critères suivants :
1.  N'EST PAS une fracture de la main, du pied, de la cheville ou du crâne.
2.  Le patient est âgé de ≥ 50 ans
3.  Il s'agit d'une « fracture survenue spontanément ou après un traumatisme mineur, par exemple à la suite d’une 
chute de la position debout ou d’une hauteur moindre »

Est-ce la deuxième (ou plus) fracture de fragilisation de ce patient 
OU le patient prend-il actuellement des corticostéroïdes 
(≥ 7,5 mg pendant 3 mois ou plus) OU s'agit-il d'une fracture 
de la hanche ou d'un fracture clinique de la colonne?
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